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(54) INJECTEUR POUR UN RÉSERVOIR DE GAZ, ET RÉSERVOIR ÉQUIPÉ D’UN TEL INJECTEUR

(57) Injecteur (1) pour un réservoir de gaz (10), l’in-
jecteur comprenant une conduite (2) destinée à relier
fluidiquement une station de remplissage (100) et le
réservoir à remplir (10), la conduite (2) s’étendant suivant
unaxeprincipal (X) et comprenant unorificed’entrée (21)
destinéà recevoir un fluxdegazsouspressionprovenant
de la station de remplissage (100) et un orifice de sortie
(22) destiné à acheminer ledit flux vers le réservoir à

remplir (10), caractérisé en ce qu’il comprend un organe
mobile (3) disposé à l’intérieur de la conduite (2) et
configuré pour se déplacer par rapport à l’orifice de sortie
(22), entre une première position extrême dans laquelle
l’organe mobile (3) confère à l’orifice de sortie (22) une
section de passage minimale, et une seconde position
extrême dans laquelle l’organe mobile (3) confère à
l’orifice de sortie (22) une section de passage maximale.

EP
4

58
2

73
3

A
1

Processed by Luminess, 75001 PARIS (FR)



2

1 EP 4 582 733 A1 2

Description

[0001] L’invention concerne un injecteur pour un ré-
servoir de gaz. L’invention concerne également un ré-
servoir de gaz équipé d’un tel injecteur.
[0002] Pendant le remplissage de réservoir de gaz, en
particulier les réservoirs d’hydrogène gazeux, la vitesse
du gaz injecté en sortie de l’injecteur, appelée vitesse
d’injection, est responsable de la bonne homogénéisa-
tion thermique du gaz dans le réservoir: plus la vitesse
d’injection est importante, mieux le gaz injecté viendra
mélanger le gaz dans le réservoir ; et donc plus le gaz
dans le réservoir sera homogène thermiquement.
[0003] Un gaz homogène thermiquement est souhai-
table afin d’éviter des points chauds qui risqueraient de
détériorer les parois du réservoir. En particulier, pour les
réservoirs composites, une température inférieure à 85
°C est imposée par la norme SAE J2601.
[0004] Le remplissage du réservoir de gaz s’effectue à
un débit massique qui ne doit pas dépasser un certain
niveau imposé par les normes. Par exemple, le débit
massique maximal est limité à 60g/s pour les réservoirs
des véhicules légers. Par ailleurs, le remplissage doit
être tel que la température du gaz présent dans le ré-
servoir ne dépasse pas un certain seuil, fixé à 85°Cpar la
norme SAE J2601.
[0005] Ainsi, pour un remplissage à débit massique
fixé, la vitesse d’injection va décroître proportionnelle-
ment avec la croissance de la masse volumique et de la
pression du gaz présent dans le réservoir. Avec cette
diminution de la vitesse, le gaz n’est plus suffisamment
mélangé. Il s’ensuit alors des gradients thermiques ou
unestratification thermiquedans le réservoir, et un risque
d’apparition des points chauds, ayant une température
supérieure au seuil fixé par la norme.
[0006] Un but de l’invention est de pallier aux inconvé-
nients listés ci-dessus.
[0007] A cet effet, selon un premier aspect, l’invention
concerne un injecteur pour remplir un réservoir de gaz,
l’injecteur comprenant uneconduite destinéeà raccorder
fluidiquement une station de gaz au réservoir à remplir, la
conduite s’étendant suivant un axe principal et compre-
nant un orifice d’entrée destiné à recevoir un flux de gaz
provenant de la station et un orifice de sortie destiné à
acheminer ledit flux vers le réservoir à remplir.
[0008] Selon l’invention, l’injecteur comprend un or-
gane mobile configuré pour être en déplacement à l’in-
térieur de la conduite, et par rapport à l’orifice de sortie,
entre une première position extrême dans laquelle l’or-
gane mobile confère à l’orifice de sortie une section de
passageminimale et une secondeposition extrêmedans
laquelle l’organe mobile confère à l’orifice de sortie une
section de passage maximale.
[0009] Ainsi, en introduisant un organe mobile par
rapport à l’orifice de sortie, l’invention permet demodifier
la section de passage vers cet orifice de sortie. Cela
permet de maintenir la vitesse d’injection du gaz dans
le réservoir àunniveausuffisant lorsque ladensitédugaz

augmente dans le réservoir. Un niveau suffisant de vi-
tesse est propice à un mélange de gaz dans le réservoir,
et contribue à limiter de ce fait le risque d’apparition de
points chauds.
[0010] D’autres modes de réalisation de l’invention
comprennent les caractéristiques ci-dessous :

- l’organe mobile comprend une paroi déflectrice dis-
posée en regard de l’orifice d’entrée et formant avec
l’axe principal de la conduite un angle aigu;

- l’organemobile comprend un coulisseau qui s’étend
suivant l’axe principal de la conduite;

- le coulisseau est configuré pour être mû en transla-
tion dans la conduite suivant l’axe principal de la
conduite;

- le coulisseaucomprendune têtepourvued’uncanal;
- le canal comprend une surface interne formant au

moins une partie de la paroi déflectrice;
- l’angle entre la paroi déflectrice disposée en regard

de l’orifice d’entrée et l’axe principal de la conduite
est compris entre 5 et 50°;

- l’orifice d’entrée débouche dans la conduite para-
llèlement à l’axe principal de la conduite;

- l’orifice de sortie débouche dans la conduite trans-
versalement à l’axe principal, par exemple suivant
un direction formant avec l’axe principal un angle
compris entre 5 et 50°;

- le canal formé au niveau du coulisseau est configuré
pour s’aligner au moins en partie avec l’orifice de
sortie de la conduite de sorte à permettre un écou-
lement du gaz depuis la station de remplissage vers
le réservoir à remplir;

- l’injecteur comprend un support demontage du cou-
lisseau dans la conduite;

- le support est configurépour être fixéàuneextrémité
de la conduite, située à l’opposé de l’orifice d’entrée;

- l’injecteur comprend un élément de rappel du cou-
lisseau vers sa première position;

- l’injecteur comprendunorganed’alignement entre le
canal formé sur le coulisseau et l’orifice de sortie de
la conduite;

- l’organe d’alignement est positionné autour du sup-
port et en butée contre une extrémité de la conduite;

- la conduite comprend au moins une ouverture d’é-
vent située en aval de l’orifice de sortie;

- la conduite est pourvue d’une butée destinée à limi-
ter la course du coulisseau vers l’orifice d’entrée de
la conduite dans sa première position;

- la butée est situéeàun seuil de l’orifice d’entrée de la
conduite;

- l’organemobile comprend une languette disposée à
l’intérieur de la conduite, de manière oblique par
rapport à l’axe principal;

- la languette est configurée pour être mue en flexion
autour d’un axe perpendiculaire à l’axe principal de
la conduite;

- la languette présente un premier bord fixé à une
paroi interne de la conduite et un bord libre qui
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débouche dans l’orifice de sortie;
- le bord libre de la languette est configuré pour être

mû par rapport à l’orifice de sortie, en translation
suivant une direction perpendiculaire à l’axe princi-
pal, et/ou en rotation autour de l’axe de flexion de la
languette;

- l’orifice d’entrée et l’orifice de sortie présentent cha-
cun la forme d’un passage ayant un axe qui est
confondu avec l’axe principal de la conduite.

[0011] Selon un deuxième aspect, l’invention
concerne un réservoir comprenant un injecteur selon
l’un quelconque des modes de réalisation décrits ci-
dessus.
[0012] D’autres particularités et avantages apparaî-
tront à la lecture de la description ci-après, faite en
référence aux figures suivantes dans lesquelles :

[Fig. 1] est une vue schématique illustrant un exem-
ple de réservoir équipé d’un injecteur selon l’inven-
tion.
[Fig. 2] est une vue de coupe schématique illustrant
l’injecteur selon un premier mode de réalisation de
l’invention.
[Fig. 3] est une vue de coupe schématique illustrant
l’injecteur selon un deuxièmemodede réalisation de
l’invention.

[0013] Comme illustré à la [Fig. 1], l’invention concerne
un réservoir 10 comprenant un injecteur 1. L’injecteur 1
est disposé au niveau d’un col 20 du réservoir 10. En
outre, l’injecteur 1 est maintenu en position au niveau du
col 20 grâce à un support 30.
[0014] En référence aux [Fig. 2] et [Fig. 3], l’injecteur 1
comprend une conduite 2 destinée à raccorder fluidique-
ment la station 100 au réservoir à remplir 10. En parti-
culier, la conduite 2 s’étend suivant un axe principal X et
comprendunorifice d’entrée 21destiné à recevoir un flux
de gaz provenant de la station 100, et un orifice de sortie
22 destiné à acheminer ledit flux vers le réservoir à
remplir 10.
[0015] Selon l’invention, l’injecteur 1 comprend un or-
gane 3 mobile à l’intérieur de la conduite 2 et configuré
pour occuper les positions extrêmes suivantes par rap-
port à l’orifice de sortie 22 : une première position dans
laquelle l’organe 3 mobile confère à l’orifice de sortie 22
une section de passage minimale, et une seconde posi-
tion dans laquelle l’organe 3 mobile confère à l’orifice de
sortie 22 une section de passage maximale. Autrement
dit, l’organe mobile 3 permet de modifier (et notamment
de réduire) la section de passage vers l’orifice de sortie
22.
[0016] De façon avantageuse, l’organe 3 mobile
comprend une paroi déflectrice 31 disposée en regard
de l’orifice d’entrée 21. La paroi déflectrice 31 formeavec
l’axe principal Xde la conduite 2 unangleα compris entre
5 et 50°. La paroi déflectrice 31 de l’organe mobile 3
permet de dévier la trajectoire de l’écoulement du gaz

provenant de l’orifice d’entrée 21.
[0017] La diminution de la section de passage vers
l’orifice de sortie 21 en combinaison avec la déviation de
la trajectoire du flux de gaz permet de maintenir à un
niveau suffisant et/ou d’augmenter la vitesse d’injection
du gaz au niveau de l’orifice de sortie 22 de l’injecteur.
Grâce au contrôle de la vitesse d’injection, le flux de gaz
injecté dans le réservoir à remplir 10 assure un mélange
du gaz présent dans ledit réservoir, empêchant ainsi la
formation de points chauds dans ledit réservoir.
[0018] Dansunpremiermodede réalisation illustré à la
[Fig. 2], l’organe 3 comprend un coulisseau 3A qui s’é-
tend suivant l’axe principal X de la conduite 2. Le cou-
lisseau 3A est configuré pour êtremû en translation dans
la conduite 2 suivant l’axe principal X de la conduite 2.
[0019] Suivant ce premier mode de réalisation, le cou-
lisseau 3A comprend une tête 32 qui est pourvue d’un
canal 33 formantavec l’axeprincipalXde la conduite 2un
angle α compris entre 5 et 50°. Le coulisseau 3A
comprend également un guide 34 qui est relié à la tête
32. En particulier, la tête 32 présente un diamètre proche
d’un diamètre intérieur de la conduite 2. Le guide 34 se
présente sous la forme d’un prisme de section hexago-
nale, carrée ou rectangulaire.
[0020] Par ailleurs, l’orifice d’entrée 21 de la conduite 2
présente un axe qui est confondu avec l’axe principal X
de la conduite 2. L’orifice de sortie 22 de la conduite 2
présente un axe Y1 qui forme avec l’axe principal X de la
conduite un angle β compris entre 5 et 50°.
[0021] Ainsi, le passage 33 formé au niveau du cou-
lisseau 3A est configuré pour s’aligner avec l’orifice de
sortie 22de la conduite 2afind’assurer unécoulementdu
gaz depuis la station 100 vers le réservoir à remplir 10. Le
passage 33 formé au niveau du coulisseau 3A comprend
une paroi interne qui forme la paroi déflectrice 31.
[0022] De façon avantageuse, l’injecteur 1 comprend
un support 4 permettant un montage du coulisseau 3A
dans la conduite 2. En particulier, le support 4 est fixé à
une extrémité 24 de la conduite 2, à l’opposé de l’orifice
d’entrée 21 de la conduite 2. En outre, le support 4
comprend un passage 41 configuré pour recevoir le
guide 34. Le passage 41 présente une géométrie
complémentaire de celle du guide 34, c’est-à-dire une
section de forme hexagonale, carrée ou rectangulaire.
[0023] Ainsi, le support 4 empêche toute rotation du
coulisseau 3A par rapport à la conduite 2.
[0024] Dans l’exemple illustré, le support 4 comprend
uncylindrefiletéqui coopèrepar vissageavec laconduite
2. En variante, d’autres modes de fixation peuvent être
envisagés entre le support 4 et la conduite 2.
[0025] De façon avantageuse, l’injecteur 1 comprend
un élément 5 de rappel élastique reliant le coulisseau 3A
au support 4.
[0026] Dans l’exemple illustré, l’élément 5 de rappel
est un ressort qui est disposé autour du guide 34 du
coulisseau 3A, entre la tête 32 du coulisseau 3A et le
support 4. Plus spécifiquement, le ressort 5 présente une
première spire fixée à la tête 32 du coulisseau 3A et une
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deuxième spire fixée au support 4.
[0027] De façon avantageuse, l’injecteur 1 comprend
un organe d’alignement 6 permettant d’aligner le canal
33 formé sur le coulisseau 3A et l’orifice de sortie 22 de la
conduite2. L’organed’alignement6estpositionnéautour
du support 4 et en butée contre l’extrémité 24 de la
conduite 2. L’organe d’alignement 6 permet de la sorte
de bloquer la position du support 4 par rapport à la
conduite 2.
[0028] Dans l’exemple illustré, l’organe d’alignement 6
est un écrou de section hexagonale, carrée ou rectan-
gulaire.
[0029] En position nominale, la tête 32 du coulisseau
3A est plaquée contre une butée 24 de la conduite 2. Le
canal 33 formé au niveau de la tête 32 du coulisseau 3A
est décalé par rapport à l’orifice de sortie 22 suivant la
direction principale X de la conduite, laissant une section
de passage minimale vers l’orifice de sortie 22.
[0030] Lorsque le gaz est admis dans l’injecteur 1, sa
pression entraîne le coulisseau 3A vers le support 4,
permettant ainsi de dégager complètement l’orifice de
sortie 22.Dans le réservoir à remplir 10, la densité du gaz
est faible et la différence de pression par rapport au flux
de gaz injecté est relativement élevée. Le gaz coule à
vitesse suffisante de l’injecteur vers le réservoir 10.
[0031] Puis à mesure que l’injection se poursuit, la
densité du gaz dans le réservoir 10 augmente pour un
même débit massique délivré par l’injecteur 1. Ainsi,
l’apport volumétrique diminue, de même que la diffé-
rence de pression par rapport au flux de gaz injecté.
[0032] Le coulisseau 3A est alors entraîné dans un
mouvement inverse depuis le support 4 vers la butée 24
de la conduite. Le retour du coulisseau 3A à sa position
nominale réduit la section de passage de l’orifice de
sortie 22 et permet de maintenir la vitesse d’injection
du gaz injecté dans le réservoir 10.
[0033] Le retour du coulisseau 3A à sa position nomi-
nale est rendue possible grâce à l’élément de rappel 5.
[0034] Il convient de noter que dans ce mode de réa-
lisation, la conduite 2 comprend au moins une ouverture
d’évent 23 située en aval de l’orifice de sortie 22 et en
amont du support 4.
[0035] L’ouverture d’évent 23 sert à éviter de piéger le
gaz situé entre le coulisseau 3A et le support 4. En outre,
l’ouverture d’évent 23 permet de laisser passer le gaz
entre la conduite 2 et l’intérieur du réservoir 10, afin
d’équilibrer les pressions. Ainsi, grâce à la présence
de l’ouverture d’évent 23, le coulisseau 3A peut se dé-
placer librement dans la conduite 2.
[0036] Dans un autre mode de réalisation illustré à la
[Fig. 3], l’organe mobile 3 comprend une languette dé-
formable 3B qui est fixée de manière oblique à l’intérieur
de la conduite 2.
[0037] La languette 3B présente deux faces opposées
dont une première face 35 disposée en regard de l’orifice
d’entrée 21, et une deuxième face 36 disposée en regard
de l’orificedesortie 22. Lapremière face35 forme laparoi
déflectrice 31 de la languette 3B.

[0038] En outre, la languette 3B présente un premier
bord 37 fixé sur une paroi interne de la conduite (2) et un
bord libre 38 qui débouche dans l’orifice de sortie 22. Le
bord libre 38 de la languette 3B est configuré pour se
déplacer par rapport à l’orifice de sortie 22 de la conduite
2 selon une translation en aller-retour suivant une direc-
tion Y2 perpendiculaire à l’axe principal X de la conduite
2. Ainsi, la translation du bord libre 38 permet demodifier
réversiblement la section depassagede l’orificedesortie
22.
[0039] La translation du bord libre 38 dans le sens aller
est obtenue à la suite d’une flexion de la languette 3B
autour du premier bord 37 et autour d’une direction Z
perpendiculaire à l’axe principal X de la conduite 2. La
flexion est induite par un effort du gaz traversant l’injec-
teur. La translationdubord libre38dans le sens retour est
obtenue par retour élastique de la languette 3B à une
configuration nominale (c’est-à-dire une configuration en
l’absence de gaz dans l’injecteur 1 ou lorsque l’effort
induit par le gaz est relativement faible).
[0040] En d’autres termes, la languette 3B est confi-
gurée pour être déformée par flexion et passer réversi-
blement d’une première configuration dans laquelle la
languette 3B et la paroi interne de la conduite 2 confèrent
à l’orifice de sortie 22 une section de passage minimale,
et une deuxième configuration dans laquelle la languette
3B et la paroi interne de la conduite 2 confèrent à l’orifice
de sortie 22 une section de passage maximale.
[0041] En particulier, dans sa première configuration,
la languette 3B formeavec l’axeprincipalXde la conduite
2 unangleαminimal. Dans sadeuxièmeconfiguration, la
languette 3B formeavec l’axe principal X de la conduite 2
un angle α maximal.
[0042] De façon avantageuse, la conduite 2 est équi-
pée d’un clapet anti-retour 7. Ainsi, durant la vidange du
réservoir, un flux de gaz pourra circuler du réservoir 10
vers l’injecteur 1 même si la languette (3B) est trop
repoussée vers la conduite 2, obstruant la section de
passage minimale sortie 22.

Revendications

1. Injecteur (1) pour un réservoir de gaz (10), l’injecteur
comprenant une conduite (2) destinée à relier fluidi-
quement une station de remplissage (100) et le
réservoir à remplir (10), la conduite (2) s’étendant
suivant un axe principal (X) et comprenant un orifice
d’entrée (21) destiné à recevoir un flux de gaz sous
pression provenant de la station de remplissage
(100) et un orifice de sortie (22) destiné à acheminer
ledit flux vers le réservoir à remplir (10), l’injecteur (1)
comprenant également un organe mobile (3) dis-
posé à l’intérieur de la conduite (2) et configuré pour
sedéplacer par rapport à l’orifice de sortie (22), entre
une première position extrême dans laquelle l’or-
gane mobile (3) confère à l’orifice de sortie (22)
une section de passage minimale, et une seconde

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



5

7 EP 4 582 733 A1 8

position extrême dans laquelle l’organe mobile (3)
confère à l’orifice de sortie (22) une section de pas-
sage maximale, caractérisé en ce que l’organe
mobile (3) comprend une paroi déflectrice (31) dis-
posée en regard de l’orifice d’entrée (21) et formant
avec l’axe principal (X) de la conduite un angle (α)
aigu.

2. Injecteur (1) selon la revendication1,caractériséen
ce que l’organe mobile (3) comprend un coulisseau
(3A) qui s’étend suivant l’axe principal (X) de la
conduite (2), le coulisseau (3A) étant configuré pour
être mû en translation dans la conduite (2) suivant
l’axe principal (X) de la conduite (2).

3. Injecteur (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le coulisseau (3A) comprend
une tête (32) pourvue d’un canal (33), le canal (33)
comprenant une surface interne (31) formant au
moins une partie de la paroi déflectrice, l’angle (a)
étant compris entre 5 et 50°.

4. Injecteur (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l’orifice
d’entrée (21) débouche dans la conduite (2) para-
llèlement à l’axe principal (X) de la conduite (2), et en
ce que l’orifice de sortie (22) débouche dans la
conduite transversalement à l’axe principal (X),
par exemple suivant un direction (Y1) formant avec
l’axe principal (X) un angle (β) compris entre 5 et 50°.

5. Injecteur (1) selon les revendications 3 et 4 en-
semble, caractérisé en ce que le canal (33) formé
au niveau du coulisseau (3A) est configuré pour
s’aligner au moins en partie avec l’orifice de sortie
(22) de la conduite (2) de sorte à permettre un
écoulement du gaz depuis la station de remplissage
(100) vers le réservoir à remplir (10).

6. Injecteur (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 5, caractérisé en ce qu’il comprend un
support (4) de montage du coulisseau (3A) dans la
conduite (2), le support (4) étant configuré pour être
fixé à une extrémité (24) de la conduite (2), située à
l’opposé de l’orifice d’entrée (21).

7. Injecteur (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend un élément (5) de
rappel du coulisseau (3A) vers sa première position.

8. Injecteur (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 6 ou 7, caractérisé en ce qu’il comprend un
organe d’alignement (6) entre le canal (33) formé sur
le coulisseau3Aet l’orificedesortie 22de la conduite
2, l’organe d’alignement (6) étant positionné autour
du support (4) et en butée contre une extrémité (24)
de la conduite (2).

9. Injecteur (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la
conduite (2) comprend au moins une ouverture d’é-
vent (23) située en aval de l’orifice de sortie (22).

10. Injecteur (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 9, caractérisé en ce que la conduite (2) est
pourvue d’une butée (24) destinée à limiter la course
du coulisseau (3A) vers l’orifice d’entrée (21) de la
conduite (2) dans sa première position, la butée (24)
étant située à un seuil de l’orifice d’entrée (21) de la
conduite (2).

11. Injecteur (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que l’organe mobile
(3) comprend une languette (3B) disposée à l’inté-
rieur de la conduite (2), de manière oblique par
rapport à l’axe principal (X), la languette (3B) étant
configurée pour être mue en flexion autour d’un axe
(Z) perpendiculaire à l’axe principal (X) de la
conduite (2).

12. Injecteur (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que la languette (3B) présente un
premier bord (37) fixé à une paroi interne de la
conduite (2) et un bord libre (38) qui débouche dans
l’orifice de sortie (22), le bord libre (38) étant confi-
guré pour êtremu par rapport à l’orifice de sortie (22)
en translation suivant une direction (Y2) perpendi-
culaire à l’axe principal (X), et/ou en rotation autour
de l’axe (Z).

13. Injecteur (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que l’orifice d’entrée (21) et l’orifice
de sortie (22) présentent chacun la forme d’un pas-
sage ayant un axe qui est confondu avec l’axe prin-
cipal (X) de la conduite (2).

14. Réservoir (10) comprenant un injecteur (1) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 14.
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